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Bills introduits fur permiJion obtenue.

foyé, 137. Lu une troifieme fois et paflé, ibid, Ordonné qu'il
foit porté au Confeil Légiflatif, 139. Accordé par le Confeil
Légiflatif avec un amendement, 347. L'amendement confi-
déré, accordé, et ordonné que le Bill foit reporté au Confeil
Légiflatif, 361. San&ion Royale, 609.

Pour empêcher la défertion des matelots &c. permiffion donnée,
99. Préfenté et lu pour la premiere fois, 123. Lu une fecon-
de fois, 133. Référé à un Comité, 135. Le Comité fait rap-
port, 313. Le rapport confidéré et accordé, 329. La Cham-
bre en Comité fur le Bill, 335, 343. Le Comité rapporte des
amendements qui font accordés, et ordonné que le Bill foit
grofioyé, 345. Lu une troifieme fois, paffé, et ordonné qu'il
fait porté au Confeil Légillatif, 385. Paffé par le Confeil Lé-
giflatif avec dcs amendements, 491. Les amendements con-
fidérés, 499. Accordés, 517. Ordonné que le Bill foit repor-
té au Confeil Légiflatif, 519. Sanaion Royale, 609.

Pour amender l'Ade de Judicature, en autant qu'il a rapport
aux termes fupérieurs de la Cour du Banc du Roi aux Trois
Rivieres, permiflion donnée, 123. Préfenté et lu pour la pre-
miere fois, 145. Lu une feconde fois, 173. La Chambre en
Comité fur le Bill, 181. Le rapport, et ordonné que le Bill
foit groffoyé, ibid. Lu une troifième fois et paffé, 183. Or-
donné qu'il foit porté au Confeil Légiflatif, 185. Paffé par le
Confeil Légiflatif, 347. Sandion Royale, 607.

Pour mieux regler les pêches dans le Diatria de Gafpé, &c. pré-
fenté et lu pour la première fois, 127. Lu une feconde fois
î45. Référé à un Comité, 149. Confentenent du Préfident
au 13i11 annoncé, ibid. Le Comité fait rapport, 181. Ordon-
né que le Bill et le rapport foient confidérés dans un Comité de
toute la Chambre, à 83. La Chambre en Comité fur iceux, fait
rapport de divers amendements, 199. Ils font accordés, et
ordonné que le Bill foit groffoyé, 201. Le Bill groffoyé commis
de nouveau à un Comité de toute la Chambre pour un objet
fpécial, 327. Amendé et lu une trofièmc fois, ibid. Pafié, et
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